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Amendement no 1

— Premier considérant : supprimer les mots
«du comportement»;

— Deuxième considérant : remplacer les
mots «L’autisme est un trouble grave du
comportement» par les mots « l’autisme est un
trouble du développement».

Justification

L’autisme est un trouble du développement
avec comme conséquences des comportements
inappropriés (TED: Troubles Envahissants du
Développement, de l’anglais PDD: Pervasive
Developmental Disorder).

C. PERSOONS.
I. MOLENBERG.
F. LAHSSAINI.
M. FILLEUL.
M. ELSEN.
A. LIENARD.

Amendement no 2

A la première demande, changer les mots
«reconnaı̂t la spécificité ...» par «se réjouit de la
reconnaissance de la spécificité de l’autisme
comme handicap par le Gouvernement de la
Communauté».

Justification

Vu l’évolution du dossier.

C. PERSOONS.
I. MOLENBERG.
A. LIENARD.
M. FILLEUL.
M. ELSEN.
P. GALAND.
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